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MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : Jean-Marc HUERTAS

MAIRIE DE PEZILLA LA RIVIERE
31 BIS AVENUE DU CANIGOU
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Objet : demande de déclaration préalable A Perpignan cedex, le 23/09/2022

numéro : dp14022c0061

adresse du projet : 14 RUE DU PORTAL D'AMONT 66370
PEZILLA-DE-LA-RIVIERE
nature du projet : Modifications divers de façade et couverture

déposé en mairie le : 16/09/2022
reçu au service le : 20/09/2022

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de
visibilité - PORTE FORTIFIÉE & CLOCHETON EN FER FORGÉ

demandeur :

M. LE MAACHI AYOUB
9 RUE JUAN MORATA
LOTISSEMENT LE VIEUX MAS
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire.

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public attaché au
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion
harmonieuse dans le milieu environnant :

L'architecte des Bâtiments de France

Jean-Marc HUERTAS

Les menuiseries seront exclusivement en bois et la façade sera enduite.
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